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    TRAME DU DOSSIER DU PERSONNEL

	 Dossier	d’identification	du	personnel
  - Demande manuscrite ;
  - Acte de naissance ;
	 	 -	Certificat	de	nationalité	;
	 	 -	Certificat	médical	datant	de	moins	de	3	mois	;
	 	 -	Casier	judiciaire	datant	de	moins	de	3	mois	;
	 	 -	Copies	légalisées	des	diplômes,	références	professionnelles	et	CV	;
	 	 -	Photos	d’identité.
 Dossier	matrimonial
	 	 -	Acte	de	mariage	;
	 	 -	Acte	de	naissance	du	(de	la)	conjoint(e)	;
	 	 -	Actes	de	naissance	des	enfants.

A	ces	dossiers	seront	joints	:
	 	 -	le	contrat	de	travail	;
	 	 -	l’attestation	de	prise	de	service	;
	 	 -	les	demandes	et	les	décisions	de	congés	et	de	permissions	;
	 	 -	l’avancement	et	les	sanctions	;
	 	 -	la	fiche	de	paiement	des	indemnités	et	salaire.

Les	dossiers	de	l’ensemble	du	personnel	sont	tenus	par	la	Secrétaire.	Le	dossier	du	personnel	contient	chacun	des	
sous-dossiers	suivants	:
	 	 -	Sous-dossier	«	ETAT	CIVIL	»	(acte	de	naissance,	certificat	de	nationalité)	;
	 	 -Sous-dossier	«	REFERENCES	ACADEMIQUE	ET	PROFESSIONNELLES	»	(diplômes,	
	 	 attestations,	curriculum	vitae,	demande	manuscrite)	;
	 	 -	Sous-dossier	«	JURIDIQUE	»	(casier	judiciaire,	attestation	de	prise	de	service,	contrat	de	travail)	;
	 	 -	Sous-dossier	«	REMUNERATION	»	(Fiche	de	paiement	des	indemnités	et	salaire)
	 	 -	Sous-dossier	«	MEDICAL	»	(certificats	et	repos	médicaux)	;
	 	 -	Sous-dossier	«	CONGES	ET	PERMISSIONS	»	(demandes,	décisions	de	congés	et	de
	 	 	permissions)	;
	 	 -	Sous-dossier	«	EVALUATION	ET	DISCIPLINE	»	(décisions	de	sanctions)	;
	 	 -	Sous-dossier	«	DIVERS	»	pour	d’autres	dossiers	de	l’agent.
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